
Valorisation du patrimoine  

En bref : 

���� Contrat de 

Pays: 

Les projets sont à dé-

poser au Syndicat 

Mixte pour le 23 fé-

vrier 2007, délai de 

rigueur. 

Par courrier en date 

du 21/12/06, le 

Conseil Général pré-

cise que « la priorité 

sera donnée à la fina-

lisation des dossiers 

actuellement recensés 

et à l’examen de nou-

veaux projets finalisés 

ayant un caractère 

structurant ». 

 

L’équipe technique se 

tient à votre disposi-

tion.  

 

Veille  

����  Réunion  des  

Pays  à  Toulouse 

au Conseil Régional  

  

Le Président du 

Conseil Régional  ré-

unit les 33 pays et 3 

parcs de Midi Pyré-

nées le 19 janvier 

2007 Ordre du jour : 

le contrat de projet 

Etat-Région 2007-

2013.  

    Janvier 2007      
         www.pays-couserans.fr               

> stage de valorisation du patri-
moine du Volvestre via la résidence 
d’été des Evêques de Tourtouse (avec 
possibilité d’orientation art contempo-
rain) 

> Projet intergénérationnel entre 
les personnes âgées de la maison 
de retraite de Castillon et les en-
fants du CLAE sur la transmission de 
la mémoire locale. 

> Réalisation d’affiches et d’un 
site web d’information patrimoine 
www.patrimoinecouserans.com 

> Réflexion avec le collège 
économie du conseil de dévelop- 
pement sur un centre de 
ressources et d’accompagnement 
professionnel en partenariat 
interconsulaires, type « maison des 
métiers agricoles, artisanaux, 
commerciaux et industriels » qui font 
l’emploi d’hier, d’aujourd’hui et de 
demain sur le bassin du Couserans.  
 

Désormais, un autre programme 
européen, le programme LEADER 
PLUS DES PAYS d’ARIEGE prend le 
relais pour les actions locales à 
compter d’avril 2007. 
 

Contact : Pauline Chaboussou 

Dans le cadre du programme ADEP du 
Conseil régional Midi-Pyrénées conduit 
par l’ADEPFO et associant 7 régions 
d’Europe (Navarre, Toscane, 1 région 
en Irlande, 2 en Pologne et 1 en Fin-
lande), le Couserans a pu bénéficier 
d’un soutien financier  au titre de son 
projet de valorisation du patrimoine 
(culture, nature, savoir-faire) à travers 
la mise en place progressive d’un ré-
seau de centres de ressources d’inter-
prétation du Couserans. 
 

Cette opération a donc duré 1 an et 
aura permis de soutenir divers projets 
intercommunaux et associatifs :  

> coopération renforcée des cen-
tres de patrimoine: Ecomusée d’Al-
zen, Château de Seix et Pays des Tra-
ces à St-Lizier. 

> convention de partenariat avec 
l’inspection de l’éducation natio-
nale (circonscription de St-Lizier) sur 
le patrimoine bâti (saison scolaire 
2005-2006) avec la participation d’en-
viron 500 écoliers du pays, et le patri-
moine vivant (2006-2007) . 

> étude du patrimoine gallo-
romain du pays et premières fouilles 
de châteaux    médiévaux   (Mirabat    
et Sainte-Catherine). 

Avec un parcours en sciences écono-

miques et politiques ainsi qu’un di-

plôme supérieur et des expériences en 

développement culturel, Lucile Poirier, 

33 ans, succédant à Roger Bertrand, 

est la nouvelle chargée de mission 

culture du Pays.  

Cette action est subventionnée par le 

Conseil Régional et la DRAC pour l’é-

mergence de politiques culturelles 

destinées à renforcer l’attractivité et le  

développement des pays ruraux de 

Midi-Pyrénées autour de 6 thèmes :  

> Livre, lecture, multimédia 

> Musique 

> Théâtre et cirque 

> Arts plastiques 

> Danse 

Une nouvelle chargée de mission culture 

> Patrimoine  (traité à part compte 
tenu de l’ampleur de la tâche et des 
nécessaires compétences spécialisées) 
 

Une enveloppe spécifique du Conseil 

Régional de 75.000 € soutient des pro-

jets locaux sur demande de la commis-

sion culture du Pays (en complément 

des investissements financés en 

contrat de pays).  
 

Si le Couserans a fait partie des 4 pre-

miers territoires à bénéficier de ce dis-

positif voilà 3 ans, une quinzaine de 

nouvelles conventions sont déjà si-

gnées, en cours de signature ou de 

négociation avec les pays de Midi-

Pyrénées.    

Contact : Lucile Poirier 
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Force de propositions et 

agitateur d'idées, le 

C.D.P.C.  représentatif, au 

delà de ses 75 associations 

membres, de l'ensemble de 

la « société civile » Couse-

rannaise, est une courroie 

de transmission efficace 

entre les « institutionnels » 

et les « citoyens ».  

C'est ainsi que le collège 

« Ressources Naturelles et 

Espaces » est intervenu, 

par le biais de son prési-

dent, Gabriel Faure, auprès  

du syndicat  de pays, pour 

faire agréer la fédération 

des  chasseurs  de  l'Ariège  

Collège ressources naturelles et espaces du Conseil  
de Développement :  

Manque de motivation de nos bistrotiers ... 

 « Bistrots de Pays », 

action de soutien aux 

bistrots, souvent dernier 

bastion de vie sociale et 

de service de proximité 

des communes rurales, 

est une initiative qui a 

vu le jour dans les an-

nées 1990 dans le Pays 

de Forcalquier (Alpes de 

Haute-Provence). Avec 

le soutien des finan-

ceurs, 10 pays sont la-

bellisés et présentés 

dans la brochure de 

promotion régionale : 

Couserans, Comminges, 

Armagnac, Val d’Adour, 

Coteaux, Bouriane, Est-

Quercy, Rhuténois, Mi-

di-Quercy, et gaillacois.  

Malheureusement, mal-

gré les efforts réalisés 

depuis 2002,  le réseau 

du Couserans n’existe 

plus à compter de 2007, 

la   majorité   des  cafe-  

INTERREG 4  

2007-2013  

Le programme de développe-

ment transfrontalier Interreg 4 

pour les Pyrénées sera quasi-

ment doublé par rapport à la 

période précédente pour 

atteindre la somme importante 

d’environ  160 millions d’euros 

destinés à financer les projets 

locaux.  

Concernant Interreg 3 (2000-

2006)  le Syndicat de pays aura 

bénéficié d’environ 120.000 

euros sur deux dossiers (volet 

tourisme et volet art roman). 

2007 sera donc l’année de pré-

paration du programme Inter-

reg 4 sur  tous les secteurs 

d’activité possibles, avec les 

acteurs intéressés par ces fi-

nancements.  

A suivre : 

Le bulletin du Pays Couserans 

     Janvier 2007               à l’attention des Communes et Communautés de Commun es 
         Directeur de la publication: M.Roger BARRAU  

 

La suite du recensement 

partiel réalisé en 2006 : 

18 communes de plus ont été 

recensées en 2006. Elles s’ajou-

tent aux 38 communes recensées 

en 2004 & 2005. Les résultats de 

2006 confirment la tendance 

2004-2005, à savoir une aug-

mentation de la population du 

Couserans. En 2006, on compte 

327 habitants de plus, ce qui 

porte à 737 le gain partiel 

d’habitants depuis 1999.  

Seront recensées en 2007, les 

communes de Bédeille, Tauri-

gnan-Castet, Lasserre, St-Lizier, 

Montégut, St-Girons, Lacourt, 

Soulan, Rivérenert, Seix, Sentein, 

St-Lary, Buzan, Aucazein, Engo-

mer, Montseron, Durban/Arize, 

Larbont  et Sentenac de Sérou. 

Pour les communes recensées en 

2004 & 2005, une fiche de syn-

thèse par commune est disponi-

ble sur le site Internet de l’INSEE 

à l’adresse suivante : 

http://www.insee.fr 

Rubrique : « le recensement de la 

population » > « résultats des 

enquêtes 2004-2005-2006 » > 

« Communes de moins de 10 000 

habitants ».  

Choisir le département puis ouvrir 

le document « pdf ».  

ZOOM sur...ZOOM sur...ZOOM sur...ZOOM sur...    

tiers du pays ne se sen-

tant pas réellement 

concernés.  

Néanmoins, 2 des bis-

trots  très motivés (Seix 

et Aulus) ont décidé de 

ne pas renoncer au bé-

néfice de cette image de 

marque, et ont deman-

dé à être rattachés, au 

moins provisoirement, 

au réseau des bistrots    

de pays du  Commin-

ges, (il y a pour l’instant   

accord de principe de la 

fédération nationale des 

bistrots de pays ainsi que 

des commingeois).   

Le Syndicat de Pays a 

donc constaté ce manque 

d’intérêt pour une dyna-

mique commerciale rurale  

mais reste attentif aux 

volontés qui pourraient 

s’exprimer dans les com-

munes, si 8 cafetiers 

étaient partant en 2007 

ou 2008... 

comme partenaire technique 

privilégié, avec la Fédération 

Pastorale  dans le cadre de 

la Charte Forestière.   

Cette charte, particulière-

ment importante pour le 

développement du Couse-

rans, propose deux actions 

particulières sur « L'identifi- 
cation et l'entretien  des   

mi l ieux  ouver ts»  et 

« L'éducation à la forêt et 

son environnement ».  Il se 

trouve que la fédération   

des     chasseurs     travaille 

depuis plusieurs mois sur la 

problémat ique de la 

« Restauration  des  terrains  

 

en montagne pour les Gal-
liformes » (Qu'il ne faut 
pas confondre avec les gal-
linacés!!). Ce travail peut 
être très utile dans le cadre 
des actions engagées et, 
classé « Opération pilote » 
dans la charte forestière, il 
apporterait un éclairage 
original de qualité à la 
connaissance des milieux 
forestiers.  

A l'image de cette proposi-
tion, c'est aussi dans ce 
rôle de transmetteur de 
savoir-faire que le CDPC 
oeuvre au jour le jour pour 
le Pays Couserans.  
 

Le Conseil de développement   


